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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 
 
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour; 

b) Organisation des travaux. 

3. Activités du Secrétariat. 

4. État des contributions et décaissements. 

5. Rapport sur les soldes et disponibilité des ressources. 

6. État de la mise en œuvre des projets retardés et perspectives des pays visés à l’article 5 à 
se conformer aux prochaines mesures de réglementation du Protocole de Montréal. 
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7. Plans d’activités de 2008-2010 : 

a) Plan d’activités général du Fonds multilatéral et examen du modèle de plan 
d’activités triennal à horizon mobile actualisé pour 2008-2010; 

b) Plans d’activités des agences d’exécution : 

i) Agences bilatérales; 

ii) PNUD; 

iii) PNUE; 

iv) ONUDI; 

v) Banque mondiale. 

8. Mise en œuvre du programme : 

a) Surveillance et évaluation : 

i) Rapport final d’évaluation de la gestion, de la surveillance et de la 
vérification des plans nationaux d’élimination dans les pays non classés 
comme ayant un faible volume de consommation; 

ii) Étude théorique sur l’évaluation des projets de renforcement des 
institutions; 

b) Retards dans la proposition de tranches annuelles. 

c) Rapport sur la mise en œuvre des projets approuvés comportant des exigences 
particulières pour la remise des rapports. 

9. Propositions de projets : 

a) Aperçu des questions soulevées pendant l’examen des projets; 

b) Coopération bilatérale; 

c) Programmes de travail et amendements : 

i) Amendements au programme de travail du PNUE pour 2008; 

ii) Programme de travail du PNUD pour 2008; 

iii) Programme de travail de l’ONUDI pour 2008; 

iv) Programme de travail de la Banque mondiale pour 2008. 
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d) Projets d’investissement. 

10. Programmes de pays. 

11. HCFC : 

a) Projet de lignes directrices pour la préparation des plans de gestion de 
l’élimination des HCFC intégrant les enquêtes sur les HCFC (décision 53/37 h)); 

b) Document de discussion préliminaire offrant une analyse de toutes les questions 
pertinentes liées aux coûts connexes au financement de l’élimination des HCFC 
(décision 53/37 i)). 

12. Conciliation des comptes de 2006 (suivi de la décision 53/42 c) et d)). 

13. Évaluation des coûts administratifs nécessaires pour la période triennale 2009-2011 (suivi 
de la décision 50/27). 

14. Rapport sur le fonctionnement du Comité exécutif (décision 53/40). 

15. Révision de l’organigramme du Secrétariat (décision 53/43 e)). 

16. Questions diverses. 

17. Adoption du rapport. 

18. Clôture de la réunion. 

 
* * * * * * 
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